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EXTRAIT DU  

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Nombre de conseillers 

en exercice    11  

présents   08  

procuration   01   L’an deux mil vingt quatre 

votants   09  le dix-neuf février 

   Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT BRIS DES BOIS 

   dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, 

   à la mairie, sous la Présidence de M. COMBEAU Bernard, Maire. 
 
 

   Date de convocation du Conseil Municipal : 14/02/2024 
 
 

Présents : MM. COMBEAU, WAN MEENEN, BRUN, BOUTINET, 

LEGALLAIS, Mmes COUSSOT, DESRENTES, FURAUD  

Absents : M. PENICAUT (donne pouvoir à M. COMBEAU), M. TORCHUT, 

Mme BRANDT  
 

Secrétaire : Mme DESRENTES 

  

2024/3 OBJET : MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION « SAINTES-GRANDES RIVES- L’AGGLO » LIEE A LA 

COMPETENCE FACULTATIVE – REFUGE POUR ANIMAUX. 

 

RAPPORT 

 

La Communauté d’Agglomération a été créée au 1er janvier 2013 par arrêté préfectoral du 28 

décembre 2012 par fusion entre deux Communautés de Communes (CDC du Pays Santon et 

du Pays Buriaud) et extension à d’autres communes. A sa création, plusieurs compétences 

n’étaient pas exercées de manière homogène sur le territoire de la communauté 

d’Agglomération (CDA). C’est ainsi que l’article 11 de l’arrêté préfectoral prévoyait que la 

CDA disposait d’un délai maximum de deux ans pour décider des compétences facultatives 

qu’elle souhaitait conserver. Se conformant à ses obligations, elle a ainsi défini son périmètre 

de compétences facultatives et notamment en matière de refuge pour animaux. 

 

Par délibération n° 2014-66 en date du 18 septembre 2014, le Conseil communautaire a ainsi 

proposé de modifier ses statuts afin notamment de restituer aux 10 communes qui 

composaient la CDC du Pays Buriaud la compétence « cotisation à la SPA » pour le service 

de fourrière en retenant ainsi à l’échelle de la communauté d’agglomération la rédaction 

suivante qui était jusqu’alors exercée sur le territoire des 19 communes qui composaient la 

CDC du Pays Santon : 

 

Compétence facultative : 

« Article 6, III, 3°) refuge pour animaux 

- Réalisation de travaux d’amélioration, de grosses réparations et d’extension    

du refuge communautaire pour animaux 

- Participation au fonctionnement du refuge communautaire pour animaux «  

 

Cette rédaction de la compétence « refuge pour animaux » a été entérinée par arrêté 



préfectoral du 14 janvier 2015. 

Or, il s’avère que cette rédaction soulève plusieurs remarques et difficultés : 

• La CDA détient seulement une fraction de la compétence « refuge pour animaux » de 

telle sorte que la CDA ne serait pas compétente pour réaliser les travaux qui ne 

relèveraient pas des trois typologies indiquées ci-dessus, tels que les réparations qui 

ne seraient pas des « grosses réparations » ou les travaux d’entretien courant. Or, il ne 

peut être dissocié lors d’un transfert de compétence une catégorie de dépenses en 

particulier. Ainsi, lorsqu’une compétence est transférée à un EPCI, elle doit l’être en 

totalité en comprenant à la fois les dépenses de fonctionnement et d’investissement 

liées au bâtiment, à l’équipement concerné, peu importe le choix fait ensuite par cet 

EPCI de gérer la compétence en régie directe, par le biais d’un marché public ou 

d’une délégation de service public. 

• Sur le plan du fonctionnement, la mention « participation au fonctionnement du 

refuge communautaire pour animaux » pourrait signifier que la CDA est autorisée 

seulement à y participer sans caractère obligatoire. 

• Cette rédaction statutaire est en décalage avec la réalité dans la mesure où ce refuge a 

été créé et financé en 1975 par le SIVOM de la Région de Saintes puis transféré au 

fur et à mesure de l’évolution de l’intercommunalité à la CDC du Pays Santon puis à 

la CDA de Saintes. Ce refuge appartient ainsi à la CDA alors que ses statuts prévoient 

un périmètre limité et fractionné de la compétence. 

• Le service de fourrière pour les animaux trouvés errants qui est une compétence 

obligatoire des communes (à défaut d’avoir été transférée) ne relève pas de la 

compétence de la CDA.  

 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, et dans un souci à la fois de régularisation, de 

simplification et de mutualisation, le Conseil Communautaire, par délibération n° 2023-254 

en date du 15 décembre 2023, a approuvé la proposition de modification statutaire visant à 

permettre à l’Agglomération de devenir pleinement et exclusivement compétente en matière 

de fourrière et de refuge pour animaux sur son territoire à compter du 15 avril 2024. 

 

C’est ainsi qu’il est proposé au Conseil Municipal d’approuver la proposition de modification 

des statuts de la Communauté d’Agglomération « Saintes - Grandes Rives - L’Agglo » 

suivante pour une prise d’effet au 15 avril 2024, 

 

« Article 6, III, 3°) fourrière refuge pour animaux 

Création, extension, aménagement, entretien, fonctionnement et gestion d’une fourrière et 

d’un refuge intercommunal pour animaux tels que définis par les dispositions du code rural et 

de la pêche maritime ». 

 

Après avoir entendu le rapporteur, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.5216-5 et 

L.5211-17, 

 

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime, et notamment les articles L.211-24, L.211-25 et 

L.211-26, L.214-6 II, 

 

Vu les statuts de « Saintes - Grandes Rives - L’Agglo » annexés à l’arrêté préfectoral du 31 

octobre 2023, et notamment l’article 6 III 3° relatif à la compétence refuge pour animaux, 

 



Considérant le rapport ci-dessus exposé, 

Considérant que la présente délibération consiste ainsi à proposer une modification des statuts 

de la Communauté d’Agglomération « Saintes - Grandes Rives - L’Agglo » au niveau de ses 

compétences facultatives afin de lui permettre de devenir pleinement et exclusivement 

compétente en matière de fourrière et de refuge pour animaux sur son territoire. 

 

Considérant qu’il est proposé la rédaction statutaire suivante : 

 

Article 6, III compétences facultatives 

 

Article 6, III, 3°) refuge pour animaux 

- Réalisation de travaux d’amélioration, de grosses réparations et d’extension du 

refuge communautaire pour animaux 

- Participation au fonctionnement du refuge communautaire pour animaux 

 

Est remplacé par : 

« Article 6, III, 3°) fourrière refuge pour animaux 

Création, extension, aménagement, entretien, fonctionnement et gestion d’une fourrière et 

d’un refuge intercommunal pour animaux tels que définis par les dispositions du code rural et 

de la pêche maritime » 

 

Considérant que pour être effective, la modification statutaire doit être approuvée dans les 

termes arrêtés à l’article L.5211-17 du CGCT : « Ces transferts sont décidés par délibérations 

concordantes de l’organe délibérant et des conseils municipaux se prononçant dans les 

conditions de majorité requise pour la création de l’établissement public de coopération 

intercommunale. Le conseil Municipal de chaque commune membre dispose d’un délai de 

trois mois, à compter de la notification au maire de la commune de la délibération de l’organe 

délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale, pour se prononcer sur les 

transferts proposés. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable », 

 

Considérant que les conditions de majorité requise ci-dessus correspondent pour la 

communauté d’agglomération aux 2/3 des conseils municipaux représentant la majorité de la 

population ou la moitié des conseils municipaux représentant les 2/3 de la population, cette 

majorité doit nécessairement comprendre le conseil municipal de la commune dont la 

population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population 

totale concernée, soit le conseil municipal de Saintes. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

- adopte à l’unanimité la modification statutaire de la Communauté d’Agglomération 

« Saintes - Grandes Rives - L’Agglo » susvisée, 

 
Fait et délibéré en Mairie les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

 

 

 Le secrétaire de séance      Pour copie conforme, 

         Le Maire, 

         Bernard COMBEAU 

 


